
N-SERV 
CONDITIONS PARTICULIERES D'ENREGISTREMENT, DE RENOUVELLEMENT ET DE 
TRANSFERT DE NOMS DE DOMAINE 
 
Unité d'Enregistrement (Registrar) : Entité agréée par l'ICANN, 
constituant un intermédiaire technique au travers d uquel les demandes 
d'enregistrement de Noms de Domaine peuvent être so umises au Registre. N-
SERV, ayant reçu l’agrément de l’ICANN, est en mesu re de proposer les 
présentes prestations. ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and 
Numbers) : http://www.icann.org Organisme tiers au présent contrat, 
définissant notamment les règles d'attribution et d e gestion des Noms de 
Domaine et leur évolution. Registre (Registry) : Op érateur de registre 
fonctionnant selon les règles établies par l'ICANN et auprès duquel N-
SERV est autorisé à enregistrer des Noms de Domaine . Whois : Outils de 
recherche en ligne librement accessibles sur l'Inte rnet permettant 
l'obtention par toute personne intéressée des Infor mations de Contact, de 
tout déposant d'un Nom de Domaine. Lesdites Informa tions de Contact sont 
extraites de la base de données partagée des Noms d e Domaines, et émanent 
des données communiquées par le déposant. 
 
PREAMBULE 
 
Les présentes sont conclues entre la société N-SERV , SARL, société de 
droit Français, élisant domicile 1 Avenue de l’Euro pe, TOULOUSE (31400), 
inscrite au RCS de TOULOUSE sous le numéro 493 842 759, représentée par 
Mr LARROUY gérant, ci-après dénommée : « N-SERV » e t toute personne 
morale ou physique, particulier ou professionnel, d e droit privé ou de 
droit public, souhaitant procéder à l'enregistremen t, au renouvellement 
ou à un transfert de nom de domaine, ci-après dénom mée : "le Client". 
 
- 
 
N-SERV informe le Client que les noms de domaine so nt attribués pour 
usage à la partie éligible qui est la première à av oir fait parvenir sa 
demande auprès de l'Unité d'Enregistrement, selon l es modalités 
techniques correctes, et conformément aux présentes  et leurs annexes, 
critère de priorité communément appelé "principe du  premier arrivé, 
premier servi". L'enregistrement ne devient valide qu'une fois payés les 
droits requis, sauf offres promotionnelles particul ières. En cas de 
contradiction entre les présentes conditions partic ulières et les 
conditions générales, les conditions particulières prévaudront. En cas de 
contradiction entre les présentes conditions partic ulières et les 
annexes, les annexes prévaudront. 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
OBJET 
 
N-SERV est habilité à délivrer au nom de ses Client s des noms de domaine 
et à procéder à leur renouvellement. Le Client a ai nsi la possibilité de 
procéder à l'enregistrement des noms de domaine dis ponibles, selon les 
offres en vigueur. 
ARTICLE 2 : 
 
PROCEDURE D'ENREGISTREMENT D'UN NOM DE DOMAINE 
 



Toute demande de réservation emporte acceptation pr éalable et sous 
réserve des règles administratives et techniques de  nommage régissant le 
nom de domaine sollicité et l'acceptation, lorsqu'e lles existent, des 
règles de résolution des conflits pouvant survenir entre le propriétaire 
du nom de domaine et tout tiers revendiquant des dr oits sur tout ou 
partie de ce nom. Les règles de nommage seront, le cas échéant, précisées 
en annexe. 2.1 Le Client du service procède à son i nscription détaillée 
sur le site : www.N-SERV.com. 
 
2.2 Il fournit à cette occasion tous les éléments s usceptibles de 
procéder à l'enregistrement du nom de domaine solli cité. En particulier, 
il lui est communiqué sur le site (www.N-SERV.com/f r/contact/contrat) 
toutes les informations indispensables visées par l es règles nationales 
et internationales d'enregistrement de noms de doma ine édictées en amont 
par l'ICANN et les Registres. Le Client fournira do nc le nom et les 
coordonnées complètes de la personne au nom de laqu elle le nom de domaine 
est enregistré (le Titulaire), les noms et coordonn ées complètes du 
contact administratif (administrative contact), du contact de facturation 
(billing contact) et du contact technique (technica l contact), ainsi que 
son nom complet, son adresse, numéro de téléphone e t les informations sur 
la personne physique ou morale chargée de l'exploit ation technique du nom 
de domaine. Il fournira en outre les adresses IP de s serveurs primaires 
et, éventuellement secondaires, pour le nom de doma ine choisi. Le 
renseignement de l'intégralité du formulaire condit ionne la recevabilité 
de la procédure d'enregistrement. Tout renseignemen t lacunaire du 
formulaire entraînera l'échec de l'enregistrement. Le Client assure avoir 
reçu mandat de toutes les personnes dont il divulgu e les coordonnées, 
visant non seulement l'enregistrement et la communi cation des noms et 
coordonnées, mais aussi leur collecte et leur publi cation sur le réseau 
Internet.  
 
2.3 N-SERV n'est soumis qu'à une obligation de moye n. 
 
L'indication par N-SERV de la disponibilité du nom de domaine sur son 
site www.N-SERV.com est purement indicative. Il en est de même de la 
confirmation de réservation faite par courrier élec tronique dès les 
formalités d'enregistrement remplies et le règlemen t enregistré. 
 
 
Seule la validation d'N-SERV après vérification et enregistrement 
effectif par le registry ou par l'autorité de tutel le vaudra 
enregistrement. Cette validation est faite 2 jours ouvrés maximum après 
confirmation, sauf difficulté particulière dont la teneur sera pour 
information notifiée au Client par e-mail ou sur le  site travaux.N-
SERV.fr. Les demandes seront transmises par N-SERV au registry ou à 
l'autorité de tutelle. Il appartient au Client de p rocéder régulièrement 
à la vérification de la disponibilité ou non des no ms de domaine 
souhaités, laquelle disponibilité ne peut être étab lie en temps réel par 
les banques de données, notamment celles du Whois ( http://www.N-
SERV.com/cgi-bin/whois.pl). N-SERV n'est en aucune façon responsable ni 
des données contenues dans la banque de données Who is ou de toute banque 
de données équivalente, ni de leurs mises à jour.  
 
2.4 Si un élément de la demande de réservation deva it faire l'objet d'un 
ajout, d'une précision ou d'une modification, N-SER V notifierait par 
courrier électronique sa requête, à laquelle le Cli ent s'engage à 
répondre dans un délai maximum de 2 jours ouvrés. P endant ce délai, le 
nom de domaine choisi ne fait pas l'objet d'une rés ervation à titre 



provisoire, et n'ouvre droit à aucune antériorité. Cependant, si le nom 
de domaine fait l'objet d'une réservation pendant c e délai de réponse, N-
SERV en informera le Client qui devra procéder à un  nouveau choix de nom 
de domaine disponible.  
 
2.5 Le Client déclare les informations transmises à  N-SERV comme étant 
sincères et exactes et le dispense de toute vérific ation sur ce point. Il 
s'engage, en cas de changement de l'une quelconque des données 
préalablement transmises à l'occasion de l'enregist rement ou du 
renouvellement d'un nom de domaine, à notifier à N- SERV cette 
modification dans un délai de deux jours ouvrés à p artir de sa 
survenance, par courrier électronique à l'adresse s uivante : support@N-
SERV.com, ou par l'intermédiaire de son espace Clie nt, sur le site www.N-
SERV.com. Il s'engage à répondre à toute demande de  mise à jour de N-
SERV. N-SERV se réserve le droit de suspendre à tou t moment le nom de 
domaine dont les coordonnées lui apparaîtraient com me fantaisistes.  
 
2.6 Renouvellement 
 
N-SERV 
 
A défaut de l'entier paiement du prix du renouvelle ment avant son 
expiration, N-SERV ne pourra effectuer le renouvell ement demandé par le 
Client. Le Client recevra un e-mail de notification  d’arrêt du service à 
la date d’anniversaire de celui-ci. N-SERV pourra e ntreprendre 
l’effacement du service à partir de J + 3 jours sel on la date 
anniversaire du renouvellement, le Client recevra u n e-mail de 
notification pour l’informer de l’effacement du ser vice. Toute demande de 
renouvellement après expiration du nom de domaine p ourra entraîner des 
retards dans la mise en ligne effective du service.  
 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
DUREE DU CONTRAT ET RESILIATION 
 
Les présentes sont valables pour toute la durée cho isie d'enregistrement 
du nom de domaine, y compris la durée d'un éventuel  renouvellement du nom 
de domaine, nonobstant les causes de résiliation ci -dessous énoncées à 
titre non exhaustif. Outre les cas visés au sein de s conditions 
générales, N-SERV se réserve le droit de résilier l es présentes en cas : 
3.1 3.2 3.3 3.4 de fourniture erronée d'information s lors de 
l'enregistrement ou du renouvellement du nom de dom aine, de non-respect 
des règles prescrites par l'ICANN ou par une autori té de tutelle, 
notamment celles visées en annexe, lesquelles s'imp osent aux parties, de 
défaut de paiement des sommes dues au titre de l'en registrement ou du 
renouvellement du nom de domaine, de non-respect de  l'ordre public, des 
lois et des usages en vigueur.  
 
RESPONSABILITES 
 
ARTICLE 4 : 
 
4.1 La fourniture d'informations personnelles erron ées, notamment dans le 
but de tenter d'obtenir un nom de domaine de façon quasi anonyme, est 
interdite et entraînera ipso facto la résiliation d u compte et du ou des 
noms de domaine y afférents.  



4.2 Le Client prendra à sa charge l'intégralité des  conséquences, de 
quelque nature qu'elles soient, y compris pécuniair es, au cas où il 
n'aurait pas reçu mandat des personnes dont il tran smet les nom et 
coordonnées aux fins d'enregistrement d'un nom de d omaine.  
 
4.3 N-SERV fera son possible pour assurer dans un d élai raisonnable la 
mise à jour des informations, sous son contrôle.  
 
4.4 De même, le Client assume l'entière responsabil ité des données 
communiquées et assure N-SERV que la personne au no m de laquelle le nom 
de domaine est enregistré l'a expressément ou tacit ement mandaté à cet 
effet. N-SERV ne pourra être reconnu responsable po ur tous les cas où le 
mandat intervenu entre le Titulaire et le Client ne  serait pas valable, 
cette convention n'ayant qu'un effet relatif, limit é aux parties 
contractantes. En conséquence, le défaut de validit é du mandat opérera 
transfert de droit de toute responsabilité vers le Client à titre 
exclusif.  
 
4.5 Le Client demeurera de même responsable de tous  les faits et actes 
relatifs au nom de domaine enregistré, au cas où un e licence 
d'utilisation serait octroyée à un tiers. Il appart ient donc au Client 
d'opérer lui-même toute vérification utile quant à l'utilisation du nom 
de domaine conformément aux règles à la fois de l'I CANN ou de l'autorité 
de tutelle, et aux règles contractuelles édictées p ar N-SERV.  
 
4.6 Le Client s'engage, le cas échéant, à respecter  la procédure 
extrajudiciaire de règlement des litiges applicable  au domaine litigieux. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
CESSION ET LICENCE DE NOM DE DOMAINE 
 
5.1 
 
Cession 
 
La cession du nom de domaine par le Client à un tie rs n'est opposable à 
N-SERV qu'aux conditions suivantes :  
 
5.2 la réception par N-SERV de la notification de c ession par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, le rè glement des frais de 
transfert pour changement de Titulaire à N-SERV par  la partie la plus 
diligente, la signature éventuelle des documents de  transfert émanant du 
Registre et du respect de la procédure de transfert  spécifique au domaine 
concerné. Licence 
 
La licence d'exploitation, en revanche, même à titr e exclusif, n'est en 
aucun cas opposable à N-SERV, même lorsqu'elle lui est notifiée. En 
conséquence, dans ce dernier cas, le Titulaire du n om de domaine demeure 
l'interlocuteur privilégié de N-SERV et le seul res ponsable à l'égard de 
N-SERV des actes et des utilisations faites au titr e de l'utilisation et 
de l'exploitation dudit nom de domaine. 
 
ARTICLE 6 : 
 
CHOIX DU NOM DE DOMAINE 
 



Il appartient au Client, avant toute demande de rés ervation, d'effectuer 
toute vérification idoine qui s'impose. Notamment, il prendra garde à ne 
pas porter atteinte : à un signe distinctif antérie ur, qu'il s'agisse 
d'un droit de marque ou d'un droit lié à une dénomi nation sociale, une 
enseigne ou un nom commercial, une appellation d'or igine ou une 
indication géographique, à un droit de la personnal ité, ou à un droit 
d'auteur. 
 
D'une façon générale, le Client prendra garde à ce que le nom de domaine 
: ne porte atteinte ni à l'ordre public, ni aux loi s et usages en 
vigueur, ne soit pas diffamatoire ou raciste, ne so it pas susceptible 
d'être considéré comme spéculatif ou abusif. 
 
N-SERV, à titre d'information, précise au Client, p ar les présentes, 
qu'une absence de recherches approfondies préalable  à l'enregistrement 
d'un nom de domaine, peut entraîner, sous la seule responsabilité du 
Client, des actions en contrefaçon et/ou en concurr ence déloyale. 
 
N-SERV informe également le Client que certains nom s, concernant par 
exemple des concepts géographiques et/ou géopolitiq ues, ou susceptibles 
de porter atteinte à l'ordre public, ne peuvent êtr e choisis. 
 
ARTICLE 7 : 
 
N-SERV 
 
RECOURS DE TIERS 
 
Tout recours de tiers justifié par une décision de Justice, y compris en 
référé, ou par une décision issue de l'application des procédures de 
médiation ou d'arbitrage des noms de domaine, sera pris en charge dans sa 
totalité par le Client. Dans le cadre de ces procéd ures, le Client peut, 
sans aucun préavis, être dépossédé du nom de domain e enregistré en cas de 
transfert du nom de domaine au profit d'un tiers ay ant engagé un recours. 
Le nom de domaine en cause peut également être susp endu pendant la 
procédure et jusqu'à son issue. Si, à cette occasio n, N-SERV était mis en 
cause, le Client relèverait indemne N-SERV pour tou s les frais 
occasionnés par ladite procédure, quelles qu'en soi ent la cause et les 
conséquences, et quelle qu'en soit la nature, c'est -à dire une procédure 
judiciaire ou une procédure de médiation ou d'arbit rage. Sont notamment 
compris dans les frais occasionnés les engagements pécuniaires relatifs 
aux interventions techniques, aux frais de la procé dure ainsi que les 
honoraires des auxiliaires de Justice. Les mêmes rè gles s'appliquent aux 
demandes présentées par les Registres, l'ICANN ou l es autorités de 
tutelle. 
 
ARTICLE 8 : 
 
DONNEES NOMINATIVES 
 
La demande de suppression des données par le Client  entraînera 
systématiquement résiliation des présentes, puisqu' elle vaudra effacement 
des données obligatoirement sollicitées par les Reg istres et autorités de 
tutelle gérant les banques de données en ligne. En effet, les données 
nécessaires à la publication en ligne des banques d e données gérant les 
noms de domaine sont considérées comme publiques. L e Client ne peut en 
conséquence s'opposer à leur publication, sauf à so lliciter 
concomitamment la résiliation des présentes stipula tions contractuelles. 



En tout état de cause, le Client dispose à tout mom ent d'un droit d'accès 
aux données nominatives le concernant aux fins de v érification des 
données enregistrées et conservées par N-SERV. 
 
ARTICLE 9 : 
 
CONSERVATION ET TRANSMISSION DES DONNEES 
 
N-SERV s'engage à ne transmettre les données qu'il possède que dans 
l'unique finalité d'assurer la mise en œuvre du ser vice. 
 
ARTICLE 10 : 
 
TRANSFERT ET ANNULATION DE NOM DE DOMAINE 
 
10.1 
 
Transfert ou annulation forcée 
 
Toute décision de Justice exécutoire signifiée à N- SERV ainsi que toute 
sentence arbitrale dûment notifiée à N-SERV emporta nt transfert ou 
annulation du nom de domaine enregistré par le Clie nt sera exécutée en 
l'état et sur le champ par N-SERV sans notification  préalable au Client.  
 
10.2 Transfert ou annulation volontaire 
 
Tout transfert volontaire de nom de domaine par cha ngement d'Unité 
d'Enregistrement pourra se faire selon les conditio ns du domaine 
considéré. Le transfert vers N-SERV sera effectif d ès la validation du 
transfert par le Registre. Le transfert à partir d' N-SERV sera effectif 
dès la demande effectuée, avant expiration, au nom du Client par la 
nouvelle Unité d'Enregistrement choisie, sous réser ves d'absence de 
procédure en cours, gracieuse ou contentieuse, entr e le Client et N-SERV, 
ou en cas de recours d'un tiers, et sous réserve de s conditions de 
transfert propre au domaine. Le non-renouvellement d'un nom de domaine à 
date échue équivaudra à une annulation de nom de do maine et rendra, dès 
les dates et heures d'annulation, le nom de domaine  annulé ou non 
renouvelé, disponible. Le Client s'interdit tout tr ansfert portant sur un 
nom de domaine faisant l'objet d'un recours.  
 
10.3 Conditions financières 
 
Tout transfert, demande de transfert ou annulation de nom de domaine, 
quelle qu'en soit la cause, n'entraînera aucune res titution des sommes 
encaissées par N-SERV, sauf à démontrer sa responsa bilité effective. 10.4 
Liquidation judiciaire 
 
Si le Client fait l'objet d'une procédure de liquid ation, de cessation 
d'activité, de mise en redressement judiciaire ou d e toute autre 
procédure de même nature, pendant la période d'enre gistrement du nom de 
domaine, le représentant désigné peut en demander l e transfert à 
l'acquéreur des actifs du Titulaire du nom de domai ne, en accompagnant sa 
demande des documents appropriés. 
 
ARTICLE 11 : 
 
DROIT DE RETRACTATION 
 



Le Code de la Consommation prévoit dans son article  L 121-20-2 que « le 
droit de rétractation ne peut être exercé (…) pour les contrats de 
fourniture de biens confectionnés selon les spécifi cations du 
consommateur ou nettement personnalisés (…) ». Le C lient reconnaît que 
l’enregistrement d’un nom de domaine auprès d’N-SER V constitue, du fait 
du choix opéré par le Client sur le radical et l’ex tension retenue, la 
fourniture d’un tel bien personnalisé au sens de l’ article précité. Dès 
lors, le Client est expressément informé qu’il ne p eut, en application de 
ces dispositions, exercer son droit de rétractation  sur l’enregistrement 
du nom de domaine commandé. Ce droit ne peut davant age être exercé par le 
Client lors du renouvellement de l’enregistrement. 
 
ARTICLE 12 : 
 
INTEGRALITE ET MODIFICATIONS 
 
Les règles édictées par l'ICANN, les autorités de t utelle et les 
Registres, relatives aux noms de domaine, s'appliqu ent de droit aux 
présentes relations contractuelles. De même, toute modification des 
conditions liant N-SERV avec le Registre, l'ICANN o u les autorités de 
tutelle s'appliquent de droit, immédiatement et san s information 
préalable du Client qui l'accepte expressément, ces  modifications 
s'imposant à N-SERV. 
 
ARTICLE 13 : 
 
DIFFERENDS 
 
N-SERV et le Registre se réservent le droit de mett re le nom de domaine 
du Client en attente pendant la résolution d'un lit ige. N-SERV et le 
Registre se réservent le droit de suspendre ou annu ler le nom de domaine 
du Client au cas où celui-ci emploie le nom de doma ine pour envoyer la 
publicité commerciale non sollicitée, en contradict ion aux lois 
applicable ou à la politique d'utilisation acceptab le usuelle de 
l'Internet, ou si le Client emploie son nom de doma ine pour une activité 
illégale. (Voir contrat de déontologie sur www.N-
SERV.com/fr/contact/contrat/deontologique.pdf) 
 
LISTE DES ANNEXES : • ANNEXE 1 – LES EXTENSIONS GEN ERIQUES • ANNEXE 2 - 
LES EXTENSIONS DE TYPE « COUNTRY-CODE » • ANNEXE 3 – LE SERVICE 
CERTIFICAT SSL 
 
 
ANNEXE 1 – LES EXTENSIONS GENERIQUES 
 
La présente annexe s'applique en complément des con ditions particulières 
d’enregistrement, de renouvellement et de transfert  de noms de domaines. 
Les extensions génériques concernent les extensions  suivantes: Les noms 
de domaines .biz dont le Registre est Neulevel. Les  noms de domaines .com 
dont le Registre est Verisign Inc. Les noms de doma ines .info dont le 
Registre est Afilias Limited. Les noms de domaines .net dont le Registre 
est Verisign. Les noms de domaines .org dont le Reg istre est Public 
Interest Registry. Elles sont soumises aux spécific ations de l'ICANN: Le 
Client s'engage à ne pas contacter le Registre pour  toute question 
relative à l'enregistrement d'un nom de domaine, de  son annulation, de sa 
destruction ou de son transfert, par conséquent, le  Client s'engage à 
contacter directement N-SERV. Le Client s'engage à ne pas publier et 
diffuser dans le Whois de ses domaines les coordonn ées postales, e-mail 



et fax du Registre. Le Client s'engage à corriger e t mettre à jour les 
informations du nom de domaine pendant toute la dur ée d'enregistrement. 
Le Client consent à l'utilisation, la reproduction,  la distribution, la 
publication, la modification et d'autre traitement de ses Données 
Personnelles (celles fournies dans la base Whois lo rs du dépôt de son 
domaine) par le Registre et/ou toute autorité de tu telle et/ou leurs 
filiales. Le Client ne peut en conséquence s'oppose r à leur publication 
dans la base WHOIS, sauf à solliciter concomitammen t la résiliation des 
présentes stipulations contractuelles. Le Client s' engage à indemniser, 
défendre, garantir et éviter que soient poursuivis par ses actes ou 
omissions, N-SERV et/ou le Registre et/ou toute aut orité tutelle et/ou 
leurs filiales et/ou leur dirigeants, administrateu rs, employés, 
représentants, et/ou préposés. Y compris les honora ires légaux, découlant 
de ou en rapport avec l'enregistrement du Nom du Do maine de le Client ou 
l'utilisation par Client du Nom de Domaine. Cette o bligation survit 
jusqu'à la fin du contrat d'enregistrement. Pour le  cas où un litige 
naîtrait entre les parties du fait de l'exécution o u de l'interprétation 
des présentes, les parties conviennent préalablemen t à toute action en 
Justice que toute réclamation fera l'objet d'une mi se en demeure 
préalable par courrier recommandé avec demande d'av is de réception. Toute 
partie pourra ensuite après un délai de dix jours s uivant l'envoi du 
courrier visé à l'alinéa précédent, engager toute p rocédure utile, 
compétence expresse étant attribuée au Tribunal de Commerce de ROUBAIX-
TOURCOING ainsi qu'à la juridiction du Titulaire du  nom de domaine. N-
SERV et le Registre se réservent le droit de mettre  le nom de domaine de 
le Client en attente pendant la résolution d'une di scussion. Le Client 
s'engage à respecter les dispositions de la charte de résolution des 
conflits de l'ICANN ( Uniform Domain Name Dispute R esolution Policy ) à 
l'adresse suivante: http://www.icann.org/udrp/udrp. htm, soit en français: 
http://www.wipo.int/amc/fr/domains/rules/index.html  Le Client consent que 
le Nom de Domaine puisse être suspendu, annulé ou t ransféré en 
application des règles de l'ICANN, des règles adopt és le Registry en 
accord avec les lois de l'Icann, afin de corriger l es erreurs commises 
par le Registry ou par N-SERV, ou de permettre la r ésolution des litiges 
concernant le domaine. 
 
 
N-SERV 
 
ANNEXE 2 - LES EXTENSIONS DE TYPE « COUNTRY-CODE »  
La présente annexe s'applique en complément des con ditions particulières 
d’enregistrement, de renouvellement et de transfert  de noms de domaines. 
LES DOMAINES EN .FR Le registre gérant les .fr est l'Afnic. Le Client 
s'engage à prendre connaissance de la charte de nom mage de l'AFNIC, 
(Association Française pour le Nommage Internet en Coopération), 
organisme gérant les .fr et à la respecter. La char te est disponible 
depuis: http://www.afnic.fr/obtenir/chartes/nommage -fr LES DOMAINES EN 
.RE Le registre gérant les .re est l'Afnic. Le Clie nt s'engage à prendre 
connaissance de la charte de nommage de l'AFNIC, (A ssociation Française 
pour le Nommage Internet en Coopération), organisme  gérant les .re et à 
la respecter. La charte est disponible depuis: 
http://www.afnic.re/obtenir/chartes/nommage-re LES DOMAINES EN .BE Le 
registre gérant les .be est Dns.Be Le Client s'enga ge à prendre 
connaissance des conditions d'enregistrements de no ms de domaine opéré 
par Dns.Be: 
http://www.dns.be/pdf/Enduser_Terms_And_Conditions_ fr_v3.1.pdf LES 
DOMAINES EN .EU Le registre gérant les .eu est l'Eu Rid. Le Client 
s'engage à prendre connaissance et respecter: • Les  politiques 



d'enregistrements des noms de domaines .eu: 
http://www.eurid.eu/en/shared/documents/file_folder .2005-10-
28.9651463556/registration_policy_fr.pdf • Les cond itions 
d'enregistrement des noms de domaines .eu: 
http://www.eurid.eu/en/shared/documents/file_folder .2005-10-
25.5121442941/terms_and_conditions_fr.pdf LES DOMAI NES EN .PL Le registre 
gérant les .pl est Nask. Le Client s'engage à prend re connaissance et 
respecter: http://www.dns.pl/english/principles.htm l LES DOMAINES EN .UK 
Le registre gérant les .uk est Nominet. Le Client s 'engage à prendre 
connaissance et respecter les conditions d'enregist rements de Nominet: 
http://www.nominet.org.uk/registrants/legal/terms/ 
 
 
LES DOMAINES EN .DE  
Le registre gérant les .de est Denic. Le Client s'e ngage à prendre 
connaissance et respecter: • les conditions spécifi ques Denic: 
http://www.denic.de/en/bedingungen.html • le guide de gestion des 
domaines: http://www.denic.de/en/richtlinien.html •  la tarification 
spécifique Denic: http://www.denic.de/en/preisliste .html LES DOMAINES EN 
.ES Le registre gérant les .es est Red.Es. Le Clien t s'engage à prendre 
connaissance et respecter les conditions d'enregist rements de Red.Es: 
http://www.N-SERV.es/espaceclients/documents_legaux /CondicionesEsnic.pdf 
LES DOMAINES EN .AT Le registre gérant les .at est Nic.At. Le Client 
s'engage à prendre connaissance et respecter les co nditions 
d'enregistrements de Nic.At: 
http://www.nic.at/en/service/legal_information/term s_conditions/ 
 
 
ANNEXE 3 – LE SERVICE CERTIFICAT SSL  
La présente annexe s'applique en complément des con ditions particulières 
d’enregistrement, de renouvellement et de transfert  de noms de domaines 
pour toute souscription par le Client à un abonneme nt à un certificat SSL 
N-SERV tel que décrit dans la Déclaration des Prati ques de Certification 
(DPC) disponible à l’adresse suivante : http://www. N-
SERV.com/fr/legal/cps.pdf. Cette DPC est un documen t modifié 
régulièrement qui présente les méthodes de travail employées par N-SERV 
au sein de sa Prestation d’Abonnement et qui défini t les processus de 
certification et l’exploitation du Répertoire qui s ont sous-jacents et 
qui sont susceptibles d’être modifiés de temps à au tre. 
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A. Contrat d’abonnement à un certificat SSL N-SERV 
A.1. Portée des conditions générales 
La présente annexe régit la relation entre le Clien t et N-SERV concernant 
la délivrance de toute prestation spécifiée dans le s présentes. Toute 
souscription par le Client à une prestation d'abonn ement à un certificat 
SSL N-SERV, implique la création par celui-ci d’un compte auprès d’N-SERV 
et une commande du nom de domaine correspondant ou d’un niveau supérieur. 
 
Toute passation, modification ou annulation de comm ande réalisée à partir 
de ce compte se fait sous l’entière responsabilité du Client. N-SERV se 
réserve le droit de refuser la demande d’un Client à son entière 
appréciation et pour une raison quelconque. 
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A.2. Définitions et interprétations 



 
Dans cette annexe, et sauf lorsque le contexte l'ex ige autrement, les 
termes et expressions sous-mentionnés ont la signif ication suivante : « 
LCR » signifie Liste de Certificats Révoqués (CRL),  qui contient des 
renseignements sur les Signatures numériques ayant été annulées par N-
SERV ; « Certificat numérique » (également appelé u n « Certificat ») 
signifie un fichier de données électronique signé n umériquement (conforme 
à la norme ITU X509 version 3), émis par N-SERV de façon à identifier un 
individu ou une entité souhaitant faire des affaire s sur un réseau de 
communication en utilisant une Signature numérique et qui contient 
l’identité de la personne autorisée à utiliser la S ignature numérique 
mais aussi une copie de sa Clé publique, un numéro de série, la durée 
d’utilisation possible du Certificat numérique et u ne Signature numérique 
émise par N-SERV ; « Signature numérique » signifie  un fichier de données 
électronique crypté qui est joint ou lié logiquemen t à une autre donnée 
électronique, qui identifie et est uniquement ratta ché à la signature de 
la donnée électronique, qui est créé grâce à la Clé  privée du signataire 
et est lié de manière à pouvoir effectuer des modif ications ultérieures 
sur les données électroniques détectables ; « Clé p rivée » signifie un 
fichier de données électronique crypté et confident iel conçu pour être en 
liaison avec une Clé publique utilisant le même alg orithme de cryptage et 
qui peut être utilisé pour créer des signatures num ériques, pour 
déchiffrer des fichiers ou des messages qui ont été  cryptés avec une Clé 
publique ; « Clé publique » signifie un fichier de données électronique 
crypté et librement disponible qui est conçu pour ê tre en liaison avec 
une Clé privée utilisant le même algorithme de cryp tage et qui peut être 
utilisé pour vérifier les Signatures numériques et pour chiffrer des 
fichiers ou des messages ; « Partie utilisatrice » sera utilisée pour un 
individu ou une organisation qui agit sur la base d ’un Certificat ou 
d’une Signature numérique. « Répertoire » signifie une série de bases de 
données disponibles librement pour stocker et récup érer des Certificats 
numériques, des LCR et autres informations se rappo rtant aux Certificats 
numériques et qui peuvent être obtenues sur le site  internet de N-SERV ; 
« Demande de signature de Certificat » signifie un fichier électronique 
créé par le Client utilisant le logiciel de serveur  installé par le 
Client, adapté au protocole SSL et TLS ; « Nom de d omaine complet » 
signifie un nom de domaine qui comprend le sous-dom aine et le nom de 
domaine racine, notamment un domaine de premier niv eau, tel que www.N-
SERV.com ; « Nom de domaine racine » signifie le pl us haut niveau d’une 
adresse URL qui identifie plusieurs répertoires sur  le serveur ; « 
Certificat Serveur Sécurisé » signifie le Certifica t numérique émis 
conformément à la Prestation d’Abonnement décrite d ans cette Annexe ; « 
Serveur » signifie le serveur du Client fonctionnan t avec l’adresse IP 
identifiée par un Nom de domaine racine ou par un N om de domaine complet 
fournis par le Client à N-SERV et qui est lié de ma nière cryptée à la Clé 
publique présentée dans le Certificat Serveur Sécur isé. 
 
Sauf indication contraire, les montants indiqués da ns la présente Annexe 
sont exprimés en US Dollar ($), correspondant au ta ux de change US Dollar 
($) / Euro (€) du jour de la transaction. 
 
 
A.3. OBLIGATIONS DU CLIENT 
L’abonnement souscrit par le Client est strictement  personnel. Toute 
cession ou concession au profit d’un tiers du bénéf ice de l’abonnement 
souscrit par le Client est soumise au consentement écrit et préalable 
d’N-SERV. Le Client s’oblige à : (i) utiliser ou ac céder à la Prestation 
d’Abonnement seulement conjointement avec le Logici el ou tout autre 



logiciel qui serait fourni à un moment donné par N- SERV ou qu’il 
spécifierait comme étant adéquat pour une utilisati on conjointe à 
l’Abonnement souscrit ; (ii) être, à ses propres fr ais, responsable de 
l’accès à internet et de tous autres réseaux de com munication (le cas 
échéant) requis pour pouvoir utiliser l’Abonnement souscrit ainsi que de 
l’apport de tout ordinateur, matériel de télécommun ication et logiciel 
requis pour utiliser l’Abonnement souscrit, excepté  toute stipulation 
contraire formellement mentionnée dans les présente s ; (iii) obtenir 
toute autorisation, permission ou licence qui lui s erait nécessaire pour 
utiliser l’Abonnement souscrit et le maintenir en v igueur, excepté 
lorsque N-SERV accepte lui-même expressément son ob tention d’après les 
termes du présent Contrat ; (iv) être responsable d e la remise de toute 
Clé privée lui appartenant et le Client devra prend re toutes les 
précautions adéquates pour empêcher toute violation , perte de contrôle ou 
divulgation non autorisée d’informations confidenti elles ayant trait à 
l’Abonnement souscrit; et (v) lier chaque Partie ut ilisatrice qui se sert 
du ou des Certificat(s) du Client aux conditions su ivantes : « En se 
prévalant du Certificat numérique de N-SERV, l’util isateur accepte d’être 
lié au Contrat de la Partie utilisatrice de N-SERV,  qui se trouve 
intégralement joint aux présentes et qui se trouve sur http://www.N-
SERV.com/fr/legal/ » Le Client ne devra pas utilise r l’Abonnement 
souscrit pour transmettre (aussi bien par l’envoi d e courriels que par un 
téléchargement qui utilise toute forme de protocole  de communication), 
recevoir (aussi bien en sollicitant un courriel que  par un téléchargement 
qui utilise toute forme de protocole de communicati on), visualiser ou 
utiliser de toute autre façon des informations qui seraient illégales, 
offensantes, abusives, contraires à la moralité pub lique, indécentes, 
diffamatoires, obscènes ou menaçantes, ou qui viole raient toute 
confiance, tout droit d’auteur ou autre droit de pr opriété intellectuelle 
d’un tiers, qui peineraient, embarrasseraient, caus eraient un déni de 
service, une perturbation ou des troubles. Il ne de vra pas envoyer ou 
proposer des matériaux publicitaires ou promotionne ls ou toute autre 
forme de correspondance non sollicitée ou créer une  Clé privée qui serait 
identique ou sensiblement similaire à toute Clé pub lique. Le Client 
reconnaît et accepte que toute « Garantie » du Cert ificat numérique ou 
autre garantie décrite dans la DPC et proposée par N-SERV avec tout 
Certificat numérique est fournie exclusivement pour  le compte des Parties 
utilisatrices et que le Client ne détiendra aucun d roit à cet effet, y 
compris notamment le droit d’exécuter les condition s ou d’effectuer une 
revendication au titre d’une telle garantie. 
 
A.4. Licence sur la Technologie de l’abonnement sou scrit 
 
N-SERV accorde au Client une licence personnelle ré vocable, non-
exclusive, non-transférable pour utiliser tous Cert ificats numériques 
qu’il lui fournira conformément à l’Abonnement sous crit, toute Signature 
numérique créée en utilisant la Clé publique et la Clé privée du Client 
et tous manuels ou autres documents ayant trait à c e qui précède dans la 
mesure où ils sont nécessaires au Client dans l’uti lisation de 
l’Abonnement souscrit. 
 
 
 
Le Client ne devra pas copier, décompiler, améliore r, adapter ou modifier 
les Certificats numériques, les Clés publiques et l es Clés privées, ou 
toute Signature numérique créée en utilisant une Cl é publique ou une Clé 
privée, ou tous documents ou manuels y afférent, ni  tenter de le faire 
sans le consentement écrit préalable de N-SERV. 
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A.5. Modalités de paiement 
 
Le montant que le Client devra verser à N-SERV au t itre de l’Abonnement 
souscrit sera exposé sur le site Internet d’ N-SERV  durant la procédure 
d’enregistrement. Ce montant devra être versé par l e Client au plus tard 
à la Date d’émission du Certificat numérique. Aucun  paiement versé par le 
Client à N-SERV au titre de l’Abonnement souscrit n e sera remboursable 
une fois le certificat émis. 
 
A.6. Sécurité 
 
Le Client devra prendre toutes les mesures raisonna blement appropriées 
pour garantir la sécurité et l’utilisation adéquate  de tous les codes 
confidentiels, des Clés privées et des mots de pass e utilisés dans le 
cadre de l’Abonnement souscrit. Il devra également informer immédiatement 
N-SERV s’il existe une raison de penser qu’un code confidentiel, une Clé 
privée ou un mot de passe est connu ou est suscepti ble d’être connu d’un 
individu n’ayant pas l’autorisation de l’utiliser, ou est actuellement 
utilisé ou susceptible de l’être illégalement, ou s i une partie des 
données du Client, fournies par ce dernier lors de la procédure 
d’enregistrement en ligne ou indiquées par la suite  à N-SERV, ne sont 
plus valides, correctes ou ont changé d’une quelcon que façon. Le Client 
sera tenu pour seul responsable de tous énoncés, ac tes et omissions qui 
se seraient produits avec tout mot de passe qu’il a urait donné à N-SERV. 
N-SERV se réserve le droit d’annuler le Certificat numérique du Client 
dans le cas où il aurait raisonnablement des motifs  de croire que : (i) 
un code confidentiel, une Clé privée ou un mot de p asse est connu ou est 
susceptible d’être connu d’un individu n’ayant pas l’autorisation de 
l’utiliser, ou est utilisé ou susceptible d’être ut ilisé d’une manière 
non autorisée ; (ii) Le Certificat numérique du Cli ent n’a pas été 
utilisé conformément aux règlements présentés dans la DPC de N-SERV ; 
(iii) le Client a demandé l’annulation de son Certi ficat numérique ; (iv) 
il y a eu, il y a ou il risque d’y avoir une infrac tion, une perte de 
contrôle ou une divulgation non autorisée des Infor mations 
confidentielles ayant trait à l’Abonnement souscrit  ; ou (v) les Données 
du Client ne sont plus correctes ou exactes, bien q ue N-SERV n’ait aucune 
obligation de contrôler ou rechercher l’exactitude des informations d’un 
Certificat numérique ou celles associées à un Sceau  pour site sécurisé 
après la date d’émission de ce Certificat numérique  ; ou (vi) le Client a 
utilisé l’Abonnement avec un logiciel tiers dont l’ utilisation ne serait 
pas autorisée par N-SERV avec l’Abonnement souscrit ; (vii) Le Client a 
utilisé l’Abonnement souscrit de façon contraire au  droit, à la loi ou la 
réglementation et N-SERV peut, à son entière appréc iation, après 
annulation d’un Certificat numérique ou d’un Sceau pour site sécurisé, 
réémettre un Certificat numérique ou une Garantie d e site à l’attention 
du Client ou résilier le présent Contrat conforméme nt aux dispositions de 
la section A.9 des présentes. Le Client accepte de cesser toute 
utilisation de son Certificat numérique et de son S ceau pour site 
sécurisé si ces derniers sont annulés conformément au présent Contrat, si 
l’’Abonnement souscrit expire, si le Contrat est ré silié ou si une partie 
des informations représentant les Données du Client  cessent d’être 
valides ou correctes ou changent d’une quelconque m anière. 
 
 
N-SERV A.7. Confidentialité 



Aucune des parties ne devra utiliser les Informatio ns confidentielles 
autrement qu’aux fins de l’accomplissement de ses o bligations au titre du 
présent Contrat ou selon tout autre accord autorisé  en vertu de ce 
Contrat. Toute utilisation des Informations Confide ntielles fournies par 
le Client, sauf stipulations contraires mentionnées  dans les présentes, 
est soumise à la Politique de Confidentialité de N- SERV. Chaque partie 
devra s’assurer que toute personne recevant des inf ormations 
confidentielles respecte les restrictions présentée s dans cette section 
A.7 comme si cette personne était partie au présent  Contrat. 
Indépendamment des dispositions précédentes de cett e section A.8, chaque 
Partie pourra divulguer les Informations Confidenti elles si et dans la 
mesure où la loi le demande, aux fins de toutes pro cédures judiciaires, à 
la demande d’un organisme de réglementation, d’un o rganisme d’état ou 
d’une commission de contrôle des opérations de bour se. Par la présente, 
le Client accorde à N-SERV la permission d’examiner , évaluer, traiter et 
dans certaines circonstances transmettre à des tier s situés hors de 
France , les données impérativement fournies par le  Client dans le 
Formulaire d’inscription lors de la procédure d’enr egistrement en ligne. 
Il s’agit de : Demande de signature de Certificat ( Certificate Signing 
Request ou CSR) (Donnée Client), nom de l'organisat ion (Donnée Client), 
adresse (Donnée Client), boîte postale (Donnée Clie nt), ville (Donnée 
Client), Région (Donnée Client), Code postal (Donné e Client), Nom de 
domaine (Donnée Client), Téléphone, numéro d'enregi strement de 
l'organisation, coordonnées de l’Administrateur, co ordonnées du contact 
technique (le cas échéant), informations de factura tion (si différentes 
de l'organisation), preuve de l’existence et struct ure organisationnelle 
(le cas échéant), preuve de l’identité du Client et  reconnaissance du 
consentement du Client aux termes du présent Contra t.. N-SERV prend, dans 
l’accomplissement de ses obligations au titre du pr ésent Contrat, toutes 
les dispositions techniques et organisationnelles r aisonnables, en vertu 
de ses obligations d’après la DPC de N-SERV, à l’en contre du traitement 
non autorisé et illégal des données personnelles et  à l’encontre d’une 
perte, d’une destruction ou de dommages concrets su r ces données. 
Toutefois, le Client est seul responsable de la sau vegarde de ses 
données. 
 
A.8 Engagements de N-SERV 
N-SERV accepte de : fournir l’Abonnement souscrit a vec la compétence et 
le soin approprié d’un prestataire compétent pour d es Services similaires 
en matière de Certificat numérique ;  
(ii) faire tout son possible pour rechercher et vér ifier avant la Date 
d’émission du Certificat Numérique, la justesse des  informations à 
ajouter à celui-ci, conformément aux procédures ind iquées dans cette 
annexe ;  
(iii) faire des efforts commercialement adéquats po ur fournir 
l’Abonnement souscrit dans des temps convenables ap rès la date 
d’acceptation par N-SERV de la demande d’abonnement  transmise par le 
biais de la procédure d’enregistrement en ligne Tou tefois, le Client 
reconnaît que N-SERV n’est tenu à aucune obligation  en ce qui concerne le 
respect de toute date convenue et qu’il n’est pas r esponsable envers le 
Client pour tout manquement à fournir l’Abonnement souscrit à ladite date 
; et  
(iv) conserver une copie dans le Répertoire et les informations contenues 
dans la LCR, de chaque Certificat numérique qui aur a été annulé ou aura 
expiré pendant une période raisonnable après l’annu lation ou l’expiration 
du Certificat numérique. 
 
A.9. Durée et Résiliation 



Le présent Contrat devra débuter à la Date d’entrée  en vigueur et se 
poursuivre pendant la Période de la Prestation de l ’Abonnement à moins 
qu’il ne soit résilié plus tôt conformément à cette  Section A.9. 
 
Chaque partie peut résilier le présent Contrat d’Ab onnement à un 
certificat SSL pour raison de convenance en apporta nt à l’autre partie un 
préavis écrit de 20 jours ouvrés. Ce Contrat d’Abon nement à un certificat 
SSL peut être résilié sur le champ ou à la date spé cifiée dans le préavis 
:  
(i) par chaque partie si l’autre commet une infract ion importante d’une 
condition du présent Contrat et que cette dernière (dans le cas d’une 
infraction pouvant être remédiée) n’est pas remédié e dans les 20 jours 
ouvrés suivant une demande écrite de l’autre partie  demandant la 
résolution du litige, ou par chaque partie s’il se produit un problème 
d’insolvabilité chez l’autre partie ou que cette au tre partie cesse 
d’exercer ses activités ;  
(ii) par N-SERV si un Certificat numérique est annu lé conformément aux 
dispositions de la Section A.6 ou si N-SERV est inc apable de valider, à 
son entière appréciation, la totalité ou une partie  des Données du 
Client. 
 
 
A.10. Limitation de la responsabilité 
LE CLIENT CONVIENT QUE SON ENTIÈRE RESPONSABILITÉ E T SON RECOURS 
EXCLUSIF, PRÉVU PAR LA LOI, EN ÉQUITÉ, OU AUTRE, QU ANT AU(X) 
PRESTATION(S) DE N-SERV FOURNIES AU TITRE DU PRÉSEN T CONTRAT ET/OU POUR 
TOUTE INFRACTION A CE DERNIER, SE LIMITE UNIQUEMENT  AU MONTANT RÉGLÉ PAR 
LE CLIENT POUR CETTE/CES PRESTATION(S) PENDANT LA D URÉE DU CONTRAT OU A 
10 000 $, SELON LE MONTANT LE PLUS BAS. N-SERV, SES  BAILLEURS DE LICENCE 
ET PRESTATAIRES (Y COMPRIS LES TIERS PROPOSANT DES SERVICES DANS LE CADRE 
DE LA PRESTATION D’ABONNEMENT) NE DEVRONT EN AUCUN CAS ETRE TENUS POUR 
RESPONSABLES POUR DES DOMMAGES INDIRECTS, ACCIDENTELS, SPÉCIFIQUES OU 
SECONDAIRES, MÊME SI N-SERV A ÉTÉ AVISÉ DE LA POSSI BILITÉ DE CES 
DOMMAGES. LE CLIENT ACCEPTE EGALEMENT QU’EN AUCUN CAS N-SERV NE SERA TENU 
POUR RESPONSABLE ENVERS LE CLIENT POUR TOUTE PERTE ENCOURUE PAR CE 
DERNIER DU FAIT DE L’UTILISATION DU CERTIFICAT NUMÉ RIQUE EN DEHORS DU 
CHAMP D’UTILISATION TEL QU’IL EST SPÉCIFIÉ AU §B DE S PRESENTES. LE CLIENT 
RECONNAIT AUSSI QUE N-SERV NE SERA PAS TENU POUR RE SPONSABLE VISA-VIS DU 
CLIENT POUR TOUTE PERTE, COMPRENANT TOUS DOMMAGES INDIRECTS, ACCIDENTELS, 
SPÉCIFIQUES OU SECONDAIRES, ENCOURUS PAR CHAQUE PARTIE EN RAISON D’UNE 
PERTE, D’UN VOL, D’UNE DIVULGATION NON AUTORISÉE, D ’UNE MANIPULATION NON 
AUTORISÉE, D’UNE ALTÉRATION, D’UNE PRIVATION DE JOU ISSANCE OU DE TOUT 
AUTRE COMPROMISSION CONCERNANT TOUTE CLÉ PRIVÉE UTILISÉE PAR LE CLIENT. 
 
B. Certificat Serveur Sécurisé de N-SERV 
B.1. L’Abonnement souscrit 
N-SERV devra fournir un Certificat Serveur Sécurisé  conçu pour être 
installé dans le logiciel de serveur web utilisant le protocole SSL du 
Client et qui est utilisé avec un navigateur web ac tivé SSL v3 ou TLS v 
1.0. Le Certificat Serveur Sécurisé devra, conformé ment aux sommes 
versées par le Client, soit :  
(i) lier de manière cryptée une Clé publique à un S erveur fonctionnant 
avec un Nom de domaine complet ; ou  
(ii) lier de manière cryptée une Clé publique à un Serveur fonctionnant 
avec un Nom de domaine racine. Dans les deux cas, l a Clé publique est 
utilisée dans le protocole SSL/TLS pour authentifie r le Serveur et 
établir une session cryptée entre un navigateur web  activé SSL v3 et le 
Serveur du Client. 



 
 
N-SERV B.2. Champ d’utilisation 
Le Client n’est autorisé à utiliser le Certificat S erveur Sécurisé qu’aux 
fins présentées dans la DPC de N-SERV et ses modifi cations, se trouvant 
sur http://www.N-SERV.com/fr/legal/cps.pdf. La vale ur maximale de toute 
transaction conclue par le Client durant son utilis ation des Certificats 
Serveur Sécurisé (« Valeur de transaction maximale ») ne doit pas 
dépasser la valeur présentée dans le tableau suivan t, et la 
responsabilité maximale cumulée acceptée par N-SERV  (« Limite de paiement 
») au titre de la Garantie de N-SERV vis-àvis de la  Partie utilisatrice 
(qui peut être trouvée dans le Répertoire) pour tou tes les revendications 
versées relativement à ces Certificats numériques, est présentée dans le 
tableau suivant. 
 
Type de certificat N-SERV MonoCert Test Standard 
 
Valeur de transaction maximale 0$ 0$ 50 $ 
 
Limite de paiement 0$ 0$ 50 $ 
 
B.3. Durée de la Prestation de l’Abonnement 
La Durée de l’Abonnement souscrit débutera à la Dat e d’émission du 
Certificat Numérique et se poursuivra pendant la du rée spécifiée par le 
Client dans le Formulaire d’inscription lors de l’e nregistrement en ligne 
ou jusqu’à ce que N-SERV annule les Certificats num ériques conformément 
aux conditions du présent Contrat, selon la date su rvenant le plus tôt. 
 
B.4. Données du Client 
B.4.1. Le Client devra fournir les Données suivante s : Demande de 
signature de Certificat (Certificate Signing Reques t ou CSR) (SSD), nom 
de l'organisation (SSD), adresse (SSD), boîte posta le (SSD), ville (SSD), 
Région (SSD), Code postal (SSD), Nom de domaine (SS D), Téléphone, numéro 
d'enregistrement de l'organisation, coordonnées de l’Administrateur, 
coordonnées du contact technique (le cas échéant), informations de 
facturation (si différentes de l'organisation), pre uve de l’existence et 
structure organisationnelle (le cas échéant), preuv e de l’identité de 
l’Abonné et reconnaissance du consentement de l’Abo nné aux termes du 
présent Contrat. Les données portant l’inscription SSD seront ajoutées 
dans le Certificat Serveur Sécurisé de l’Abonné.  
 
B.4.2. Le Client consent par la présente à divulgue r à des tierces 
parties ces Données, enregistrées en ligne sur le F ormulaire 
d’inscription et ce, afin de permettre à N-SERV de fournir correctement 
l’abonnement souscrit. 
 


